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Code de bonne conduite du coach sportif
au sein de l’ASBL Black Rickers Softball & Baseball Club

Objet du présent code 
Ce code engage tous les coachs officiels du club. Il est un guide de l’éthique de leur pratique
au sein des Rickers. Il repose sur les valeurs sportives et sociales du club.

Ce code a pour objectif de veiller au comportement sportif et fair-play des coachs qui
encadrent et entraînent les différentes équipes. Il dicte la bonne conduite qu’il doit adopter
et le protège dans ses missions de coaching.

Chaque coach de l’association Braine Black Rickers Softball et Baseball club accepte de se
tenir bénévolement à la disposition des équipes qu’il encadre, pour quelques heures par an,
notamment dans le cadre de leur coaching.

Pour rappel, dans le Règlement d’Ordre Intérieur, il est stipulé que les Coachs sont :
- au service des joueurs, sans pour autant être leur valet ;
- l’intermédiaire entre les parents du mineur et le club ;
- garants du bon fonctionnement des entraînements et du bon esprit au sein de leur

équipe ;
- les managers de compétition pour la logistique des matchs et entrainements (pour

les équipes jeunes)
- les personnes qui informent et précisent certaines consignes en début de saison aux

joueurs et/ou aux personnes représentant des joueurs mineurs.

Conduite du coach
Dans son rôle, au sein du club, le coach est invité à :

- respecter les choix du club et des dirigeants et à les mettre en application ;
- respecter le matériel et les locaux mis à disposition par le club ;
- respecter un maximum de présences pendant les entraînements avant et après la

saison (lors de tournois) ainsi qu’aux matchs. Seules les raisons personnelles,
professionnelles ou de maladie pourront justifier ses absences ;

- respecter un horaire lors des entraînements et des matchs. Tout retard, devra être
communiqué d’une manière ou d’une autre à la ou les équipes concernées via leurs
parents;

- respecter les équipes adverses et le corps arbitral lors des rencontres sportives ;
- s’interdire des gestes ou paroles déplacés envers ses joueurs, les parents, les

dirigeants et le corps arbitral pendant toutes les activités liées au club, pouvant suivre
à des sanctions sportives et financières pour le club.

Cadre de la relation coach et autres intervenants 
Le lien qui résulte d’une relation de coaching-joueur peut mettre un joueur en position de
dépendance du coach. Ce dernier ne pourra en aucun cas abuser de son pouvoir envers le
joueur.
Dans son rôle d'entraîneur d’équipe, le coach sera soutenu par le CA dans ses missions de
représentation du club auprès des parents.
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En cas de litige, le coach évitera de tirer parti de la relation qu’il mène avec les différentes
personnes liées au litige.
Le coach devra maintenir la confidentialité des informations relatives à la vie privée des
joueurs.
Il protègera également les informations du club qui doivent être protégées.

Infraction au code 
Le coach doit agir de sorte à représenter positivement la position de coach dans toutes ses
activités. En cas de violation ou de non respect des points de ce code, le Conseil
d’Administration pourra porter le cas à l’attention du coach concerné et réclamer qu’il soit
résolu avec lui ou elle. Il devra coopérer en vue de trouver une solution.

Des sanctions seront prises pour mauvaise conduite :
avertissement oral, convocation du coach par le Conseil d’Administration, suspension de
match et entraînement à durée déterminée, suspension de tous les matchs et entraînements
jusqu’à la fin de la saison.

Les responsables du club s’associeront à ce code de bonne conduite. Ils se tiennent à la
disposition de tous les coachs et sont à leur écoute si des problèmes surviennent en cours de
saison.
Par ailleurs, le Conseil d’Administration assure la discrétion des éventuels problèmes.
Le dialogue est toujours profitable afin de ne pas laisser les situations s’envenimer.

Je soussigné(e), ……………………………………………………, certifie avoir lu
attentivement le code de bonne conduite ci-dessus, d’en avoir pris sa connaissance et en
avoir accepté les implications. Je m’engage à le respecter.

Signé en deux exemplaires à ………………………………………………………… (lieu)

Le …………………………………………………………….. (date)

Pour Black Rickers Baseball & Softball Club (A.S.B.L)

Le Conseil d’Administration Le coach
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